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Avant-propos 

Créé en 1998, l’Institut national de santé publique du Québec (INSPQ) est un centre d’expertise et de référence en 
matière de santé publique au Québec. L’INSPQ contribue, à titre de courtier de connaissances, à la définition et à la 
compréhension des enjeux de santé publique ainsi qu’à l’identification d’interventions favorables sur les déterminants 
de la santé de la population jugées appropriées en fonction des contextes pertinents à la prise de décision. Il produit 
et transfère des connaissances fondées au plan scientifique, par le biais d’une gamme de produits et services. Il en 
assure la diffusion dans un langage, des formats et à des moments opportuns permettant de soutenir efficacement les 
décideurs, les intervenants et les partenaires dans leurs actions sur les déterminants de la santé de la population. 

Nos experts, qui proviennent de domaines aussi variés que les sciences appliquées, les sciences de la santé et les 
sciences sociales ou humaines, travaillent de concert avec le réseau de la santé et des services sociaux et les milieux 
de l’enseignement et de la recherche, afin de développer et de mettre en commun les connaissances scientifiques les 
plus à jour en santé publique. 

C’est en vertu de cette mission que l’INSPQ a pris connaissance du document de consultation sur la Politique 
québécoise de la jeunesse et souhaite, en déposant ce mémoire, apporter sa contribution au Secrétariat à la jeunesse 
dans le cadre de la consultation en cours.  

Les propos tenus dans ce document sont tirés des travaux suivants : 

 Roberge, M.-C., Déplanche, F. et Labesse, M.-E. (à paraître). Avis scientifique sur les champs d’action pertinents
en promotion de la santé mentale chez les jeunes adultes. Montréal : Institut national de santé publique du Québec;

 Arcand, L., Ann, A., Lisée, V., Roberge, M.-C. et Tessier, C. (2013). Pour des interventions intégrées et efficaces de
promotion et prévention en contexte scolaire : assises théoriques, modèle et savoirs incontournables. Montréal :
Institut national de santé publique du Québec.

L’INSPQ a produit plusieurs travaux pertinents pour soutenir le choix des actions envers les jeunes adultes, 
notamment en matière de relations harmonieuses et égalitaires, de conciliation travail-famille, de santé mentale au 
travail, d’environnements bâtis et de politiques sociales favorables aux saines habitudes de vie, de développement 
des communautés, qui sont accessibles sur son site Web, dans la section Nos publications : www.inspq.qc.ca. 
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Messages clés 

L’INSPQ réagit très favorablement au projet de la Politique québécoise de la jeunesse. L’accompagnement des jeunes 
adultes dans leur passage à l’autonomie demeure un objet de haut intérêt pour la santé publique. 

L’INSPQ soutient l’importance d’adopter une vision positive des jeunes. Ceci suppose d’agir en amont des problèmes 
pour soutenir le développement du plein potentiel de tous les jeunes, plutôt que de cibler uniquement ceux qui 
éprouvent déjà des difficultés ou sont « à risque ». 

L’INSPQ insiste sur l’importance d’agir de façon coordonnée sur des déterminants communs de la réussite, de la 
santé et du bien-être des jeunes. Les stratégies d’action doivent porter sur les conditions matérielles, physiques et 
sociales des milieux dans lesquels les jeunes évoluent et qui contribuent à renforcer leur capacité à faire face aux 
défis de la vie. 

L’INSPQ souscrit à l’importance de réduire les inégalités sociales et leur transmission intergénérationnelle. En ce sens, 
il importe de soutenir des politiques sociales et des institutions (politiques familiales, système scolaire, marché du 
travail, politiques publiques pour un mode de vie sain) pouvant fournir aux jeunes d’égales chances de choisir leur 
propre voie et de faire face aux situations de vie changeantes. 

L’INSPQ propose la création d’environnements favorables pour faciliter le passage vers l’âge adulte. Pour ce faire, il 
importe d’adopter des actions structurantes, comme des politiques publiques et des lois qui permettent d’agir, 
simultanément ou conjointement, sur les habitudes de vie, la persévérance et la réussite scolaire, l’insertion réussie au 
travail et, finalement, sur l’engagement citoyen des jeunes adultes. Ces actions s’incarnent dans les divers milieux de 
vie par des initiatives coordonnées qui permettent d’agir sur les déterminants de la santé, du bien-être et de la 
réussite personnelle. 

Institut national de santé publique du Québec 1 
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Introduction 

D’entrée de jeu, l’INSPQ réagit très favorablement au projet de la Politique québécoise de la jeunesse. L’Institut insiste 
sur le fait que l’accompagnement des jeunes adultes dans leur passage à l’autonomie demeure un objet de haut 
intérêt pour la santé publique.  

Confronté à plusieurs transitions importantes, ce groupe de la population doit pouvoir tirer avantage des étapes 
précédentes de son développement, pour pouvoir maintenir son capital santé, s’épanouir pleinement et assumer 
positivement ses fonctions d’adulte au sein de la société. Le défi nous semble crucial à relever considérant le 
contexte contemporain de la jeunesse. En effet, les jeunes d’aujourd’hui s’inscrivent plus tardivement dans ce 
passage vers l’âge adulte que les générations précédentes, et leur cheminement est désormais plus long, moins 
direct et plus imprévisible (Clark, 2007; Institut de la statistique du Québec, 2013). On note qu’ils déménagent plus 
fréquemment et changent d’emploi, de profil d’étude et de conjoint. Ils consacrent désormais leur vingtaine à 
expérimenter différentes avenues scolaires, professionnelles, familiales et relationnelles, et c’est progressivement 
qu’ils deviennent autonomes et prennent des engagements dont la portée est à long terme (Molgat, 2009).  

Nous adhérons à la définition de la santé de l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) pour guider les interventions 
qui sont destinées aux jeunes. L’OMS conçoit la santé de manière globale dans ses dimensions physique, mentale et 
sociale et prend en compte l’ensemble de facteurs d’ordre individuel, relationnel, communautaire et sociétal qui 
l’influencent (World Health Organization, 2003). Les influences exercées durant l’enfance, l’adolescence et les 
premières années de l’âge adulte constituent des facteurs de risque ou de protection pour l’acquisition de 
compétences et l’adoption de comportements sains qui façonnent la santé. Il est donc important de tenir compte des 
transitions et du cumul d’expériences individuelles et collectives depuis l’enfance qui entraînent des conséquences 
sur la santé et le bien-être à l’âge adulte (Hertzman et Power, 2003; World Health Organization et International 
Logevity Centre-UK, 2000). Chaque étape du parcours de vie offre une occasion de cerner les déterminants sur 
lesquels agir ainsi que le moment idéal pour intervenir (McDaniel et Bernard, 2011; Organisation mondiale de la Santé 
et London School of Hygiene and Tropical Medicine, 2010). 

L’INSPQ défend l’idée que l’action envers les jeunes adultes devrait s’appuyer sur les déterminants sociaux de la 
santé et du bien-être, dans une logique de prévention et de promotion, en amont des problèmes. Nous adhérons à 
une vision positive des jeunes qui vise le renforcement des capacités des individus et des milieux afin de réduire les 
inégalités sociales. L’Institut a choisi de délimiter son avis autour d’un cadre d’analyse global propre à son expertise 
de santé publique et conforme aux orientations anticipées du prochain Programme national de santé publique 2015-
2025. 

En premier lieu, l’INSPQ soumet trois assises guidant l’action de santé publique autour desquelles la mise en œuvre 
de la politique de la jeunesse pourrait être définie. Dans un deuxième temps, en guise de réponse aux questions de la 
consultation, le document dresse le portrait des avantages de la création d’environnements favorables dans les 
différents milieux de vie des jeunes, qui renvoie notamment à la mise en place de politiques publiques nationales et 
locales, pour chaque axe d’intervention proposé dans la Politique québécoise de la jeunesse.  

2 Institut national de santé publique du Québec 
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1 Première assise : des actions basées sur une vision positive 
du jeune 

L’INSPQ salue le choix du gouvernement de privilégier dans sa politique une vision positive du développement du 
capital des jeunes. Pour que cette vision s’actualise, il est impératif que les actions pour accompagner les jeunes ne 
reposent pas uniquement sur des objectifs visant à « contrer les problèmes ». Il faut plutôt aborder les jeunes comme 
des personnes au potentiel de développement sur lequel on peut miser en vue de leur accomplissement (Ministère 
des Services à l'enfance et à la jeunesse de l'Ontario, 2012). 

Une vision positive du jeune suppose d’intervenir auprès de l’ensemble des jeunes, en fonction des besoins propres à 
leur âge, plutôt que de cibler uniquement ceux qui éprouvent déjà des difficultés ou qui sont « à risque ». Ce faisant, 
on s’assure de répondre aux besoins de tous et de réunir les conditions favorables à l’ensemble des jeunes, avec ou 
sans difficulté, tout en maximisant le potentiel des mesures de soutien qu’il faut évidemment offrir à ceux qui 
éprouvent des problèmes particuliers (Administrateur en chef de la santé publique, 2011; Barry et Jenkins, 2007; 
Friedli, 2009; Ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse de l'Ontario, 2012; Patterson et Kline, 2008; Tilford, 
2006). 

Il existe une propension à considérer la santé et le bien-être comme un attribut de l’individu. Les interventions ont 
alors tendance à être morcelées en autant d’actions qu’il existe de problématiques, adhérant ainsi à une vision axée 
sur les problèmes plutôt que sur les forces et les compétences nécessaires pour faire face aux défis de la vie. Ces 
forces et compétences sont notamment : 

 la connaissance de soi (ex. : ses besoins, ses capacités, ses intérêts, ses motivations, ses aspirations
professionnelles);

 la gestion des émotions, du stress et des stratégies d’adaptation (ex. : stratégies cognitives, méthodes de travail et
planification du temps);

 les habiletés sociales (ex. : ouverture, respect, empathie, résolution de conflits, entraide, solidarité);

 la demande d’aide pour soi et pour les autres (ex. : capacité de recourir aux services, dévoilement de situations
menaçant l’intégrité physique et morale);

 l’adoption d’une éthique personnelle en matière d’habitudes de vie (ex. : adoption d’un mode de vie physiquement
actif, planification et préparation de repas à valeur nutritive élevée, adoption de stratégies alternatives à la
consommation d’alcool et de drogues, comportements responsables face aux médias sociaux/internet, attitudes et
comportements responsables en santé et sécurité au travail pour soi et pour les autres, déplacements sécuritaires,
sexualité saine et responsable) (Administrateur en chef de la santé publique, 2011; Guerra et Bradshaw, 2008;
Ministère des Services à l'enfance et à la jeunesse de l'Ontario, 2012; Noar et collab., 2008; Peters et collab.,
2009). 

Une vision positive des jeunes implique donc d’accorder une importance accrue aux facteurs de protection, c’est-à-
dire, aux compétences des jeunes ainsi qu’aux conditions qui favorisent leur pouvoir d’agir (empowerment) (Barry, 
2009; Friedli, 2009; Organisation mondiale de la Santé, 2014; Patterson, 2009)). Le cumul et l’interaction complexe de 
ces facteurs contribuent à la santé et au bien-être des jeunes (Barry et Jenkins, 2007).  
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2 Deuxième assise : des actions intégrées visant la modification 
des environnements dans lesquels les jeunes évoluent, ainsi 
que le renforcement de leurs compétences personnelles et 
sociales 

L’INSPQ appuie les quatre axes d’intervention privilégiés par le gouvernement dans le cadre de la politique jeunesse 
qui font référence tant aux habitudes de vie et aux conditions nécessaires à la réussite scolaire et professionnelle, 
qu’aux conditions de la vie collective qui favorisent leur pleine citoyenneté. Cependant, toutes les dimensions 
contenues dans les axes sont intimement liées et s’interinfluencent. En cela, les actions privilégiées devraient être 
coordonnées et cibler les déterminants communs à un ensemble de problématiques. Les stratégies d’action devraient 
porter sur les conditions matérielles, physiques et sociales des milieux dans lesquels les jeunes évoluent et qui 
contribuent à renforcer leurs compétences personnelles et sociales.  

Le passage entre l’adolescence et l’âge adulte est une période de la vie unique pour l’ensemble des jeunes 
occidentaux marquée par l’acquisition de nouveaux rôles et de nouvelles responsabilités. La capacité pour les jeunes 
de faire face aux situations de vie qu’occasionnent ces transitions influence leur trajectoire de vie, leur santé et leur 
bien-être (Arnett, 2006; Bronte-Tinkew et collab., 2005; Lemieux, 2007; Schulenberg et collab., 2004). Parmi les défis 
importants auxquels ils font face, les jeunes doivent, par exemple, intégrer graduellement des routines en faveur d’une 
saine alimentation, d’un mode vie physiquement actif ou d’un sommeil récupérateur malgré souvent des horaires 
atypiques, le cumul des activités et un budget restreint. Ils doivent également faire face à diverses situations 
stressantes : conciliation travail-études-vie personnelle, choix de carrière, entrevues d’embauche, nouveau travail, 
exposition à une faible latitude décisionnelle au travail, premier logement, établissement de nouvelles relations 
interpersonnelles.  

Reconnaître que chaque jeune a le potentiel pour réussir sa vie personnelle, vivre en santé et devenir un membre 
essentiel de la collectivité, c’est aussi reconnaître l’importance de se préoccuper des possibilités variables qu’offrent 
les divers contextes sociaux dans lesquels elles se développent (Bynner, 2005). Les caractéristiques des milieux de 
vie ont des répercussions sur la santé, le bien-être et la réussite personnelle des jeunes. Les ressources externes dont 
ils disposent influencent leur capacité à faire face aux situations de vie qu’ils rencontrent. De façon réciproque, les 
individus modulent les environnements physique, socioculturel, politique et économique dans lesquels ils évoluent.  

Les orientations d’organismes mondiaux et nationaux soutiennent la nécessité d’agir en amont, sur des facteurs 
environnementaux, par le biais de mesures collectives afin d’améliorer l’état de santé et de bien-être de la population 
(Institute of Medicine and National Research Council, 2014; Organisation mondiale de la Santé, 2009; Organisation 
mondiale de la Santé, 2013; Van Nieuwenhuyse et Dumas, 2012). Pour agir efficacement, il est nécessaire d’adopter 
des actions structurantes qui façonnent les environnements de telle sorte qu’ils soient favorables à la santé, au bien-
être et à la réussite personnelle des jeunes. Ces actions doivent également permettre la mise en place et l’utilisation 
effective de ressources nécessaires au renforcement des capacités des individus. (Anctil, 2012; Keleher et Armstrong, 
2005; World Health Organization et Calouste Gulbenkian Foundation, 2014).  

Ces actions sont diverses et couvrent, par exemple, les politiques publiques, les lois, ainsi que des mesures telles que 
l’aménagement physique du territoire, les mesures visant le changement des normes sociales et les incitatifs 
économiques qui modifient les facteurs et conditions dans lesquels vivent les jeunes. Les acteurs concernés œuvrent 
à diverses échelles, du local au national et dans différents secteurs (santé et services sociaux, éducation et petite 
enfance, municipal et travail, etc.). Parmi les actions structurantes communes à un ensemble de déterminants 
communs à la santé, au bien-être et à la réussite personnelle, on note les suivantes : 
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Au niveau sociétal, des politiques publiques portant sur : 

 les possibilités de scolarisation et de formation professionnelle;  

 l’inclusion sociale, la reconnaissance juridique des droits;  

 la lutte à la pauvreté; 

 l’accès au logement, au transport et à des services de garde de qualité;  

 l’aménagement du territoire et la sécurité publique;  

 les saines habitudes de vie (politiques favorables à une saine alimentation et à un mode de vie physiquement actif, 
politiques encadrant la consommation d’alcool et de drogues ou la pratique de jeux de hasard et d’argent, 
politiques en lien avec le non-tabagisme); 

 les possibilités d’emplois, l’insertion en l’emploi, la conciliation travail-études-vie personnelle; 

 le développement professionnel et l’accès à des conditions et à une organisation de travail de qualité; 

 l’accès à des services de santé de qualité (aide psychosociale, contraception, ITSS, etc.).  

Dans les milieux de vie, des mesures qui favorisent : 

 les transitions et la conciliation travail, études, vie personnelle; 

 la sécurité; 

 le sentiment de sécurité (exempt de discriminations, de racisme, de sexisme, de stéréotypes, d’intimidation et de 
risques à la santé et à la sécurité au travail); 

 le sentiment d’appartenance ainsi que l’engagement des jeunes (ex. : favoriser un esprit d’entraide et de soutien 
entre les jeunes, privilégier des valeurs telles que la culture de la paix, l’empathie et le respect des autres); 

 la valorisation de la diversité et de l’identité culturelle; 

 les saines habitudes de vie (ex. : lieux de loisirs et de socialisation, accès aux parcs et infrastructures cyclables, 
quartiers exempts de déserts alimentaires, lieux sans fumée, etc.); 

 les relations positives (ex. : familiales, amicales, amoureuses, professionnelles);  

 le soutien des proches; 

 le renvoi vers des services de santé, de soutien social et d’aide facilement accessibles et disponibles pour les 
jeunes et leur famille, lorsque requis; 

 l’implication et la collaboration des parents et des partenaires de la communauté dans la réussite des jeunes. 

Par exemple, l’accès à l’emploi, le revenu, la scolarité et des environnements favorables à de saines habitudes de vie 
sont essentiels à la santé, tout comme le fait de bénéficier d’un réseau social qui offre soutien et ressources (Barry, 
2009; MacDonald, 2006). De même, certains contextes sociaux comprennent des normes, des valeurs et des lois qui 
exposent des individus et des groupes, à cause de leurs caractéristiques individuelles, à des risques accrus de 
développer des problèmes (Institute of Medicine and National Research Council, 2014).  

Les interventions qui utilisent plusieurs stratégies à différents niveaux sont jugées les plus prometteuses. Elles 
permettent d’apporter des changements durables en créant des conditions de vie et des environnements qui 
favorisent le bien-être et permettent aux individus d’adopter un mode de vie sain (Barry, 2009; Pollett, 2007; World 
Health Organization et Calouste Gulbenkian Foundation, 2014). 
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3 Troisième assise : des actions visant à contrer la transmission 
intergénérationnelle des inégalités sociales et à les réduire 

L’INSPQ souscrit à la vision de la Politique québécoise de la jeunesse qui soutient l’établissement et le maintien de 
rapports égalitaires et la préservation d’une structure sociale harmonieuse et équitable pour tous les jeunes. Bien que 
les champs d’intérêt variés des jeunes puissent guider leurs choix de vie, les caractéristiques du milieu familial 
d’origine ainsi que les possibilités qu’offrent les structures et institutions en place sont hautement influentes (Andres 
et Adamuti-Trache, 2008; Molgat, 2009). 

Les jeunes qui ne fréquentent ni l’école ni un milieu de travail proviennent plus fréquemment de familles défavorisées 
et peu scolarisées (Bynner, 2005; Gaudet, 2007). Les jeunes provenant de milieux socioéconomiques modestes ont 
tendance à faire la transition vers l’âge adulte plus tôt, ce qui leur laisse moins de temps pour accumuler des atouts 
(Beaujot et Kerr, 2007; Franke, 2010). Le transfert des avantages et des désavantages d’une génération à l’autre est 
critique durant cette période où le statut social des jeunes adultes se définit (Lui et collab., 2014). La réussite et 
l’épanouissement des jeunes adultes sont alors tributaires des mesures de soutien aux familles et aux jeunes dès la 
petite enfance. Comme enfants de la génération précédente et parents de la génération qui suit, les jeunes adultes 
sont particulièrement liés à la dynamique et à la transmission familiale. Le début de l’âge adulte est une période où les 
inégalités sociales se cristallisent, voire se creusent pour la vie à venir. 

Cependant, plusieurs études montrent qu’il est possible d’influencer positivement le cheminement des jeunes malgré 
l’influence prépondérante des conditions familiales dans lesquelles ils évoluent. Les inégalités sociales sont aussi le 
résultat de l’interaction entre les arrangements institutionnels (politiques sociales, contexte global et ressources 
disponibles). Les lois, politiques et institutions peuvent façonner la synchronisation des transitions par leur influence 
sur des domaines cruciaux pour la jeunesse tels que l’éducation, les mesures d’aide à l’emploi, l’accès au logement, 
la santé ou la sécurité sociale. Une plus grande cohérence entre elles facilite les transitions (Lee, 2014; Lui et collab., 
2014). 

Par ailleurs, alors que l’enfance et l’adolescence sont des périodes fortement structurées par le système scolaire qui 
fournit ressources et informations aux enfants, aux jeunes et aux parents, il n’existe rien de comparable pour les 
jeunes adultes (Cronce et Corbin, 2010). Les structures externes les entourant vont en s’amenuisant et, de fait, très 
peu d’organisations ont comme mission de soutenir et de guider les 15-29 ans vers l’âge adulte (Arnett, 2004; Cleary 
et collab., 2011; Gaudet, 2007). De plus, des chercheurs ont mis en exergue le fait que l’étendue des besoins et des 
réalités des jeunes adultes est peu considérée à travers les politiques et programmes qui leur sont destinés, ceux-ci 
étant plutôt dominés par une perspective de gestion du risque et de problèmes (Franke, 2010; Gaudet, 2007; Molgat, 
2009). 

En somme, il importe de soutenir des politiques sociales et des institutions (politiques familiales, système scolaire, 
marché du travail, politiques publiques pour un mode de vie sain) pouvant avoir un impact énorme sur les 
opportunités qui permettent aux jeunes de choisir leur propre voie et de faire face aux situations de vie changeantes. 
(Marmot et collab., 2013; World Health Organization et Calouste Gulbenkian Foundation, 2014).  
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4 Des pistes pour la création d’environnements favorables aux 
habitudes de vie, à la persévérance scolaire, à l’insertion en 
emploi et à l’engagement citoyen 

Conformément aux assises qui précèdent, la création d’environnements favorables relatifs aux différents milieux de 
vie des jeunes nous apparait être une piste d’action à privilégier pour faciliter le passage vers l’âge adulte. Elle est 
possible grâce à des politiques nationales et locales en faveur de l’épanouissement des jeunes. La création 
d’environnements favorables permet de fédérer dans une même mesure plusieurs des quatre axes d’intervention et 
peut s’appliquer dans l’ensemble des milieux de vie dans lesquels les jeunes sont appelés à évoluer : la famille, le 
milieu scolaire, le milieu de travail et la communauté.  

4.1 Soutenir l’engagement des familles 

La période de la jeunesse correspond à la phase où les individus sont appelés à prendre leur distance de la famille. 
Toutefois, le rôle des parents à cette période demeure significatif dans la mesure où ils représentent souvent la 
première source de soutien des jeunes et participent de manière déterminante au succès de la transition vers l’âge 
adulte (Bronte-Tinkew et collab., 2005; Conseil supérieur de l'éducation, 2010; Franke, 2010; Gaudet, 2007; Institute 
of Medicine and National Research Council, 2014; Schoeni et Ross, 2004). Un milieu familial sécurisant, chaleureux et 
soutenant de même qu’un encadrement et une supervision adéquats constituent un environnement propice au 
développement des jeunes, ainsi qu’à leur persévérance et à leur réussite scolaire (Bourdon et collab., 2007). Les 
politiques sociales d’aide aux familles sont essentielles afin de soutenir les parents dans leur rôle et qu’ils disposent 
de conditions de vie – logement, emploi, revenu, scolarité, sécurité alimentaire – leur permettant de répondre aux 
besoins de leurs enfants tout au long de leur parcours de vie. 

4.2 Consolider un cadre scolaire favorable à la réussite, à la santé et au bien-être de 
tous les jeunes 

Les établissements d’enseignement, du primaire au postsecondaire, structurent très certainement la trajectoire de 
l’enfance jusqu’à l’âge adulte. La réussite scolaire, et ultimement éducative, constitue un important rempart contre la 
pauvreté (Gaudet, 2007); elle permet de participer pleinement à la vie en société, de favoriser une sécurité 
économique et d’obtenir un emploi satisfaisant, lequel offre de meilleures conditions de vie et des occasions 
d’améliorer la santé physique et mentale à l’âge adulte (Dahlgren et Whitehead, 2007). En plus de leur mission 
d’instruction, les établissements d’enseignement offrent de nombreuses occasions d’apprentissage dont les jeunes 
auront besoin pour développer et maintenir leurs capacités cognitives, physiques, émotionnelles et sociales. Puisqu’il 
est admis que l’éducation et la santé s’influencent mutuellement et que ces deux pôles sont essentiels pour que les 
jeunes puissent se développer de façon optimale et réaliser leurs aspirations futures, ces établissements sont donc 
des milieux clés pour favoriser la santé et le bien-être de tous jeunes (World Health Organization, 2003).  

Il semble de plus en plus admis que la participation à des activités parascolaires collégiales soit liée au fait de se 
sentir moins stressé et moins déprimé, en plus de favoriser une meilleure intégration au milieu (Roy et collab., 2007). 
D’autres facteurs sont également positivement associés au bien-être des collégiens : la confiance envers les 
professionnels, le sentiment d’appartenance à l’établissement, l’engagement civique et un environnement social 
soutenant lors de l’intégration (Fink, 2014).  

De même, les politiques pour contrer le harcèlement et la violence et celles pour favoriser l’intégration scolaire et 
l’éducation interculturelle peuvent avoir une influence positive sur la persévérance et la réussite, la préparation au 
marché du travail, la création de liens, l’identité citoyenne et l’épanouissement (Flanagan et Bundick, 2011; Flanagan 
et Levine, 2010; Olding et Yip, 2014). 
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Les établissements postsecondaires sont des institutions centrales pour favoriser l’engagement civique des jeunes 
(Chockoway, 2011; Finley, 2012; Flanagan et Bundick, 2011; Flanagan et Levine, 2010; Swaner, 2007). Au-delà de la 
préparation au marché du travail, ils contribuent de façon majeure au développement de l’identité citoyenne et de 
l’implication sociale des jeunes à travers des comités, des opportunités de bénévolat et de stages dans la 
communauté et à l’étranger, des débats et discussions, mais également par des partenariats avec des organismes de 
la communauté et des milieux de recherche (Flanagan et Levine, 2010). 

Dans le même ordre d’idées, les politiques en faveur des saines habitudes de vie, notamment celles qui encadrent 
l’offre alimentaire, l’environnement bâti pour un mode de vie physiquement actif, la consommation de tabac, d’alcool 
et de drogues ou la pratique de jeux de hasard et d’argent, contribuent à fournir les conditions favorables à des 
modes de vie sains (Ministère de la Santé et des Services sociaux et collab., 2012)  

En somme, les établissements d’enseignement peuvent participer au renforcement d’environnements favorables à 
l’adoption de saines habitudes de vie, à la persévérance scolaire, à l’insertion professionnelle et à l’adoption de 
comportements préventifs en milieu de travail ainsi qu’à l’engagement civique. Dans les milieux postsecondaires, 
l’implantation d’approches globales et intégrées, telles que les Healthy Campus ou les Healthy Universities, dans la 
continuité de l’approche École en santé déjà implantée dans les écoles primaires et secondaires du Québec est une 
avenue prometteuse. On mise sur la planification coordonnée d’un campus sain visant l’ensemble des individus et 
explicitant clairement l’importance d’agir sur les conditions organisationnelles et environnementales (climat social, 
inclusion, sécurité) pour favoriser la réussite, la santé et le bien-être de tous (American College Health Association, 
2012; Canadian Association of College and University Student Services et Canadian Mental Health Association, 2013; 
University's Wellbeing Advisory Group, 2010). 

4.3 Soutenir les quartiers et le voisinage afin qu’ils soient sains, sécuritaires et inclusifs 

Plusieurs des politiques publiques visant les jeunes s’actualisent au niveau local, que l’on pense par exemple aux 
écoles, aux institutions de santé, au centre local d’emploi ou aux municipalités. Par cette capacité d’action, le 
gouvernement est donc en mesure de stimuler l’engagement d’une multitude d’acteurs d’une communauté locale 
(écoles, centres de santé, municipalité, entreprises, centre local de développement, etc.) dans sa capacité à soutenir 
les transitions auxquelles les jeunes doivent faire face. Ces communautés portent donc la capacité d’offrir des 
conditions favorables aux saines habitudes de vie, de favoriser la réussite scolaire, de renforcer leur capital social et 
de faciliter leur engagement (Administrateur en chef de la santé publique, 2011; Austen, 2003; Centers for Disease 
Control and Prevention/Division of Adolescent and School Health et collab., 2004; Institute of Medicine, 2012; 
National Institute for Health and Clinical Excellence, 2008). 

En ce sens, les municipalités jouent un rôle central dans l’adoption et le maintien de saines habitudes de vie. Par 
exemple, elles facilitent l’accès à une variété d’activités et de services de qualité : sécurité alimentaire, réseaux 
d’entraide, lieux de participation sociale, activités intergénérationnelles, activités de loisirs et de sports diversifiées, 
actions pour réduire les ITSS et les conséquences liées à la consommation d’alcool et de drogues, aménagement bâti 
favorisant la sécurité dans les déplacements et le transport actif (Ministère de la Santé et des Services sociaux et 
collab., 2012). 

Les jeunes adultes qui ne terminent pas leur parcours scolaire réduisent leur chance d’obtenir un emploi de qualité et 
allongent également la période où ils sont économiquement instables (Bronte-Tinkew et collab., 2005). Puisqu’ils 
quittent souvent l’école sans diplôme, ils accèdent plus difficilement à des emplois de qualité ou encore à temps 
plein, ce qui les propulse systématiquement dans des situations de vulnérabilité caractérisées par le chômage et la 
pauvreté (Franke, 2010; Institute of Medicine and National Research Council, 2014). Les programmes et activités des 
réseaux communautaires et des municipalités sont particulièrement importants pour ces jeunes (Heinz, 2009; Rowling, 
2006). 
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De même, les jeunes adultes ne sont pas tous en mesure de s’impliquer dans des activités civiques. Des conditions 
sociales, familiales ou économiques défavorables, des caractéristiques individuelles (ex. : état de santé, langue) et des 
difficultés relationnelles peuvent restreindre la capacité de participation de certains jeunes et avoir un impact négatif 
sur leur sentiment d’appartenance et d’inclusion (Flanagan et Levine, 2010; Franke, 2010; Institute of Medicine and 
National Research Council, 2014; Lemieux, 2005; Ménard, 2010). Si l’engagement civique des jeunes adultes a des 
effets positifs sur leur développement individuel et sur leur santé, il en a tout autant sur leur communauté (Flanagan et 
Levine, 2010; Franke, 2010; Ménard, 2010). En effet, amenant de nouvelles perspectives et solutions à des enjeux de 
leur communauté locale et de la société en général, les jeunes adultes, en s’impliquant, représentent un moteur de 
changement pour leur génération et celle à venir (Flanagan et Levine, 2010). Le développement de la citoyenneté est 
ainsi une dimension clé de la transition à la vie adulte (Flanagan et Levine, 2010; Institute of Medicine and National 
Research Council, 2014).  

4.4 Soutenir le milieu du travail afin qu’il favorise l’intégration de tous les jeunes 

Le travail constitue un facteur clé au regard de l’intégration sociale des jeunes, mais aussi de la construction de leur 
identité (Arnett, 2004; Rowling, 2006). L’expérimentation de diverses possibilités d’emploi et la participation à des 
programmes de mentorat ou à des stages en milieu de travail, ou encore l’accès à des services de développement de 
carrière contribuent à forger leur rapport au travail et à renforcer leur connaissance d’eux-mêmes (Arnett, 2004; Bell et 
Bezanson, 2006; Institute of Medicine and National Research Council, 2014). 

Les jeunes adultes représentent un sous-groupe appelant à des considérations spécifiques de la part des milieux de 
travail en ce qui a trait à la sécurité, à la santé et au bien-être (Institute of Medicine and National Research Council, 
2014; Lemieux, 2007). Au Québec, les jeunes représentent le groupe qui a le taux d’accident le plus élevé, et celui-ci 
augmente chez ceux occupant un emploi précaire (Vézina et collab., 2011). Leur bagage moins développé en terme 
de compétences, expériences et formations pose un risque accru d’accidents et de détresse psychologique, en 
comparaison avec les travailleurs plus âgés (Institute of Medicine and National Research Council, 2014). La 
vulnérabilité des jeunes adultes aux accidents, aux maladies professionnelles et à un niveau de bien-être moindre 
peut également résulter d’une surestimation de leurs capacités, autant de leur part que de celle de l’employeur, basée 
sur la présomption que « les jeunes sont capables d’en prendre » (Institute of Medicine and National Research 
Council, 2014; Lemieux, 2007). On sait que les jeunes de 15 à 24 ans sont les plus exposés (souvent ou tout le temps) 
à certaines contraintes physiques de travail reconnues pathogènes telles que poser des gestes répétitifs, travailler le 
dos penché ou avec les mains au-dessus des épaules, fournir des efforts avec des outils, déplacer des charges 
lourdes. Enfin, ils sont les plus nombreux à occuper des emplois précaires (Vézina et collab., 2011). 

Souvent les derniers venus en milieu de travail, ils sont par ailleurs les moins susceptibles d’exercer un contrôle sur 
leur environnement, ce qui est également associé à l’apparition de troubles mentaux (ex. : dépression) et de stress en 
contexte de travail (Auslander et Rosenthal, 2010). Le stress chez les jeunes adultes peut également être relié au fait 
d’amorcer une carrière et d’être récemment employé dans un milieu de travail, impliquant le développement et le 
maintien de bonnes relations interpersonnelles et la réponse aux attentes au regard des collègues et des supérieurs, 
l’adoption d’une conduite professionnelle et l’apprentissage du fonctionnement du monde du travail (Auslander et 
Rosenthal, 2010). Ainsi, il ne s’agit pas seulement de se préoccuper de l’insertion professionnelle des jeunes, mais 
également de leur maintien et de leur épanouissement au travail (Lemieux, 2007). En ce sens, les services de 
l’escouade jeunesse de la Commission de la santé et sécurité du travail visant à renforcer les efforts des employeurs 
en matière de prévention des accidents du travail s’avèrent pertinents et doivent être élargis.  

L’INSPQ soutient l’importance du développement d’une offre de service pour la promotion de la santé des travailleurs, 
laquelle passerait par un soutien aux entreprises pour la mise en œuvre d’une démarche visant l’adoption de la norme 
entreprise en santé dans la continuité du Plan d’action jeunesse : la sécurité au travail, ça s’enseigne, ça s’apprend. 
Certains des volets concernent les pratiques de gestion favorables à la santé, la conciliation travail-vie personnelle 
ainsi que les saines habitudes de vie.  
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Conclusion 

Les connaissances scientifiques dans le domaine du développement des jeunes adultes font état du peu d’efficacité 
des actions de promotion ciblant uniquement les individus. Elles soutiennent l’importance d’intervenir dans une 
perspective globale et de recourir à de multiples stratégies, dans différents milieux ciblant des facteurs liés à l’individu 
et les environnements dans lesquels il évolue. À cet égard, l’INSPQ propose de centrer l’action envers les jeunes 
adultes autour de trois assises : adopter une vision positive des jeunes; favoriser des actions intégrées visant la 
modification des environnements dans lesquels les jeunes évoluent, ainsi que le renforcement de leurs compétences 
personnelles et sociales; s’attarder à contrer la transmission intergénérationnelle des inégalités sociales et à les 
réduire. 

En conformité avec ces trois propositions, il importe d’adopter des actions structurantes, comme des politiques 
publiques et des lois qui permettent d’agir, simultanément ou conjointement, sur les habitudes de vie des jeunes 
adultes, leur persévérance et leur réussite scolaire, leur insertion réussie au travail et finalement leur engagement 
citoyen. Ces actions s’incarnent dans les divers milieux de vie par des initiatives coordonnées qui permettent d’agir 
sur les déterminants de la santé, du bien-être et de réussite personnelle. Il s’agit notamment de : 

 l’adoption de politiques sociales de soutien aux familles;

 la mise en œuvre d’approches globales et intégrées, dans la continuité de l’approche École en santé déjà
implantée dans les écoles primaires et secondaires du Québec;

 la mise en œuvre, pour les entreprises, d’une démarche visant l’adoption de la norme Entreprise en santé dans la
continuité du Plan d’action jeunesse : la sécurité au travail, ça s’enseigne, ça s’apprend offrant diverses activités
dans les entreprises du Québec;

 le soutien aux communautés pour qu’elles facilitent les transitions auxquelles les jeunes doivent faire face et
favorisent l’implication des jeunes au regard d’enjeux qui les concernent.
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